
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 
Date de la convocation : 13 février 2026 
Etaient présents : M. Pierre GARBIL, M. Jean-Paul NIELACNY, Mme Sylvie BURELLIER, M. Didier PINAY, M. 
Philippe CIRUSSE, Mme Florence DUPUY, Mme Pascale BRUNELIN, M. Philippe BLANC, Mme Catherine 
BRICAUD, Mr Benjamin GARNIER, Mme Aurélie HOMEYER, M. Michel REY, Mme Marie-Christine GAREL, 
Absent excusé : Yannick PLEVY 
Absent non excusé : Mme Claudine CHAZELLE,  
Secrétaire de séance : Mme Florence DUPUY 
 
Procès-verbal du dernier conseil  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité approuve le procès-verbal du dernier conseil 
municipal 
 
Délibération Compte Financier Unique (CFU) 2025 
Un incident informatique national affecte l’application des Finances Publiques, actuellement indisponible pour 
les communes et les comptables publics. Le Compte Financier Unique n’a donc pas pu être transmis à la 
commune. Son vote est reporté jusqu’au rétablissement de l’application. 
 
Modification du tableau de classement des voiries 
Pour rappel, le conseil a délibéré en septembre puis en janvier dernier pour valider la modification des limites 
cadastrales le long de la Départementale, du fait d’une parcelle non rattachée à une commune. 
Lors de la dernière délibération, la carte des voiries n’avait pas été validé par le conseil 
Après avoir délibéré à l’unanimité le conseil approuve le nouveau tableau de classement des voiries ainsi que 
la carte des voiries qui est annexée. 
 
Points divers 
Amendes administratives liées aux dépôts sauvages de déchets.  
La commune a fait face à plusieurs dépôts sauvages d’ordures. Ces actes nuisent à la propreté, à la santé 
publique et à l’environnement, et entraînent des coûts importants pour l’évacuation des déchets.  
Conformément à l’article L541‑3 du Code de l’Environnement, le maire de Pralong mettra en place une 
sanction administrative. Un arrêté municipal précisera prochainement les sanctions, adaptées à la gravité des 
faits constatés. 
 
A Pralong, le 20 février 2026 
 
Le secrétaire de Séance      Le Maire 
Florence DUPUY      Pierre GARBIL 

PROCES-VERBAL 

CONSEIL DU 19 FEVRIER 2026 


